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Vu le code de l9éducation, notamment les articles 
Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9élection de Monsieur Georges LINARÈS à la présidence d9Avignon Université en conseil 

d9administration du 4 décembre 2023,
que le président de l9établissement exerce, au nom de l9établissement, les 

de gestion et d9administration,

d9absence ainsi que les ordres de mission pour les déplacements temporaires en France métropolitaine 
, à l9exception des ordres de mission en vue d9une for

internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e Doc de l9université 3
3

et transmis à l9agent comptable.

des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 
de l9exécution du présent arrêté.

d9Avignon Université

 21 mars 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/2092f032-12a7-4e33-8192-349f72b4e53e
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